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Article L131-1

L'instruction est obligatoire pour les enfants des deux sexes, français et étrangers, entre six ans et seize ans.

La présente disposition ne fait pas obstacle à l'application des prescriptions particulières imposant une scolarité
plus longue.

Article L131-1-1

Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 15

Le droit de l'enfant à l'instruction a pour objet de lui garantir, d'une part, l'acquisition des instruments
fondamentaux du savoir, des connaissances de base, des éléments de la culture générale et, selon les choix, de la
formation professionnelle et technique et, d'autre part, l'éducation lui permettant de développer sa personnalité,
son sens moral et son esprit critique d'élever son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie
sociale et professionnelle, de partager les valeurs de la République et d'exercer sa citoyenneté.

Cette instruction obligatoire est assurée prioritairement dans les établissements d'enseignement.

Article L131-2

Modifié par LOI n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 16

L'instruction obligatoire peut être donnée soit dans les établissements ou écoles publics ou privés, soit dans les
familles par les parents, ou l'un d'entre eux, ou toute personne de leur choix.

Dans le cadre du service public de l'enseignement et afin de contribuer à ses missions, un service public du
numérique éducatif et de l'enseignement à distance est organisé pour, notamment :

1° Mettre à disposition des écoles et des établissements scolaires une offre diversifiée de services numériques
permettant de prolonger l'offre des enseignements qui y sont dispensés, d'enrichir les modalités d'enseignement et
de faciliter la mise en œuvre d'une aide personnalisée à tous les élèves ;

2° Proposer aux enseignants une offre diversifiée de ressources pédagogiques, des contenus et des services
contribuant à leur formation ainsi que des outils de suivi de leurs élèves et de communication avec les familles ;

3° Assurer l'instruction des enfants qui ne peuvent être scolarisés dans une école ou dans un établissement
scolaire, notamment ceux à besoins éducatifs particuliers. Des supports numériques adaptés peuvent être fournis
en fonction des besoins spécifiques de l'élève ;

4° Contribuer au développement de projets innovants et à des expérimentations pédagogiques favorisant les
usages du numérique à l'école et la coopération.

Dans le cadre de ce service public, la détermination du choix des ressources utilisées tient compte de l'offre de
logiciels libres et de documents au format ouvert, si elle existe.

Article L131-3

Le versement des prestations familiales afférentes à un enfant soumis à l'obligation scolaire est subordonné aux
conditions fixées par les dispositions des articles L. 552-4 et L. 552-5 du code de la sécurité sociale ci-après
reproduites :

" Art.L. 552-4.-Le versement des prestations familiales afférentes à un enfant soumis à l'obligation scolaire est
subordonné à la présentation soit du certificat d'inscription dans un établissement d'enseignement public ou privé,
soit d'un certificat de l'autorité compétente de l'Etat attestant que l'enfant est instruit dans sa famille, soit d'un
certificat médical attestant qu'il ne peut fréquenter régulièrement aucun établissement d'enseignement en raison
de son état de santé.

Les prestations ne sont dues qu'à compter de la production de l'une des pièces prévues à l'alinéa ci-dessus. Elles
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peuvent toutefois être rétroactivement payées ou rétablies si l'allocataire justifie que le retard apporté dans la
production de ladite pièce résulte de motifs indépendants de sa volonté.

Un arrêté interministériel fixe les modalités d'application du présent article et, notamment, le délai dans lequel les
pièces citées au premier alinéa du présent article doivent être produites. "

" Art.L. 552-5.-Le droit aux prestations familiales des personnes regardées comme sans domicile fixe, pour
l'application de la loi n° 69-3 du 3 janvier 1969 relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime
applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni résidence fixe, est subordonné à la justification, par
les intéressés, de l'assiduité des enfants soumis à l'obligation scolaire dans un établissement d'enseignement,
pendant une durée mensuelle minimum fixée par un arrêté interministériel. Le même arrêté définit les conditions
dans lesquelles doivent être fournies les justifications ainsi exigées. "

Article L131-4

Sont personnes responsables, pour l'application du présent chapitre, les parents, le tuteur ou ceux qui ont la charge
de l'enfant, soit qu'ils en assument la charge à la demande des parents, du tuteur ou d'une autorité compétente,
soit qu'ils exercent sur lui, de façon continue, une autorité de fait.

Article L131-5

Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)

Les personnes responsables d'un enfant soumis à l'obligation scolaire définie à l'article L. 131-1 doivent le faire
inscrire dans un établissement d'enseignement public ou privé, ou bien déclarer au maire et à l'autorité de l'Etat
compétente en matière d'éducation, qu'elles lui feront donner l'instruction dans la famille. Dans ce cas, il est exigé
une déclaration annuelle.

Les mêmes formalités doivent être accomplies dans les huit jours qui suivent tout changement de résidence ou de
choix d'instruction.

La présente obligation s'applique à compter de la rentrée scolaire de l'année civile où l'enfant atteint l'âge de six
ans.

Les familles domiciliées à proximité de deux ou plusieurs écoles publiques ont la faculté de faire inscrire leurs
enfants à l'une ou l'autre de ces écoles, qu'elle soit ou non sur le territoire de leur commune, à moins qu'elle ne
compte déjà le nombre maximum d'élèves autorisé par voie réglementaire.

Toutefois, lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de l'article L.
212-7, les familles doivent se conformer à la délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, déterminant le ressort de chacune de ces écoles.

Lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé conformément aux dispositions de l'article L. 212-7,
l'inscription des élèves, dans les écoles publiques ou privées, se fait sur présentation d'un certificat d'inscription sur
la liste scolaire prévue à l'article L. 131-6. Ce certificat est délivré par le maire, qui y indique l'école que l'enfant
doit fréquenter.

La domiciliation des parents à l'étranger ne peut être une cause de refus d'inscription d'un enfant soumis à
l'obligation scolaire. Chaque enfant est inscrit soit dans la commune où ses parents ont une résidence, soit dans
celle du domicile de la personne qui en a la garde, soit dans celle où est situé un établissement ou une section
d'établissement destinés plus particulièrement aux enfants de Français établis hors de France.

La conclusion d'un contrat de travail à caractère saisonnier ouvre le droit de faire inscrire ses enfants dans une
école de la commune de son lieu de résidence temporaire ou de travail.

Article L131-6

Modifié par LOI n°2013-108 du 31 janvier 2013 - art. unique.

Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse la liste de tous les enfants résidant dans sa commune et qui
sont soumis à l'obligation scolaire.

Les personnes responsables doivent y faire inscrire les enfants dont elles ont la garde.

Afin de procéder au recensement prévu au premier alinéa et d'améliorer le suivi de l'obligation d'assiduité scolaire,
le maire peut mettre en oeuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel où sont enregistrées les
données à caractère personnel relatives aux enfants en âge scolaire domiciliés dans la commune, qui lui sont
transmises par les organismes chargés du versement des prestations familiales ainsi que par l'autorité de l'Etat
compétente en matière d'éducation et par le directeur ou la directrice de l'établissement d'enseignement ainsi
qu'en cas d'exclusion temporaire ou définitive de l'établissement ou lorsqu'un élève inscrit dans un établissement
le quitte en cours ou en fin d'année.

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, détermine
les conditions d'application du troisième alinéa. Il précise la liste des données à caractère personnel collectées, la
durée de conservation de ces données, les modalités d'habilitation des destinataires ainsi que les conditions dans
lesquelles les personnes intéressées peuvent exercer leur droit d'accès.

Article L131-7

Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)
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L'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation invite les personnes responsables de l'enfant à se conformer
à la loi et leur fait connaître les sanctions pénales encourues.

Article L131-8

Modifié par LOI n°2013-108 du 31 janvier 2013 - art. unique.

Lorsqu'un enfant manque momentanément la classe, les personnes responsables doivent, sans délai, faire connaître
au directeur ou à la directrice de l'établissement d'enseignement les motifs de cette absence.

Les seuls motifs réputés légitimes sont les suivants : maladie de l'enfant, maladie transmissible ou contagieuse
d'un membre de la famille, réunion solennelle de famille, empêchement résultant de la difficulté accidentelle des
communications, absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent. Les autres motifs
sont appréciés par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation. Celle-ci peut consulter les assistantes
sociales agréées par elle, et les charger de conduire une enquête, en ce qui concerne les enfants en cause.

Le directeur ou la directrice de l'établissement d'enseignement saisit l'autorité de l'Etat compétente en matière
d'éducation afin qu'elle adresse un avertissement aux personnes responsables de l'enfant, leur rappelant les
sanctions pénales applicables et les informant sur les dispositifs d'accompagnement parental auxquels elles
peuvent avoir recours :

1° Lorsque, malgré l'invitation du directeur ou de la directrice de l'établissement d'enseignement, elles n'ont pas
fait connaître les motifs d'absence de l'enfant ou qu'elles ont donné des motifs d'absence inexacts ;

2° Lorsque l'enfant a manqué la classe sans motif légitime ni excuses valables au moins quatre demi-journées dans
le mois.

En cas de persistance du défaut d'assiduité, le directeur de l'établissement d'enseignement réunit les membres
concernés de la communauté éducative, au sens de l'article L. 111-3, afin de proposer aux personnes responsables
de l'enfant une aide et un accompagnement adaptés et contractualisés avec celles-ci. Un personnel d'éducation
référent est désigné pour suivre les mesures mises en œuvre au sein de l'établissement d'enseignement.

Article L131-9

Modifié par LOI n°2013-108 du 31 janvier 2013 - art. unique.

L'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation saisit le procureur de la République des faits constitutifs
d'infraction aux dispositions du présent chapitre.

Article L131-10

Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (VD)

Les enfants soumis à l'obligation scolaire qui reçoivent l'instruction dans leur famille, y compris dans le cadre d'une
inscription dans un établissement d'enseignement à distance, sont dès la première année, et tous les deux ans,
l'objet d'une enquête de la mairie compétente, uniquement aux fins d'établir quelles sont les raisons alléguées par
les personnes responsables, et s'il leur est donné une instruction dans la mesure compatible avec leur état de santé
et les conditions de vie de la famille. Le résultat de cette enquête est communiqué à l'autorité de l'Etat compétente
en matière d'éducation.

Lorsque l'enquête n'a pas été effectuée, elle est diligentée par le représentant de l'Etat dans le département.

L'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation doit au moins une fois par an, à partir du troisième mois
suivant la déclaration d'instruction par la famille, faire vérifier que l'enseignement assuré est conforme au droit de
l'enfant à l'instruction tel que défini à l'article L. 131-1-1.

Ce contrôle prescrit par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation a lieu notamment au domicile des
parents de l'enfant. Il vérifie notamment que l'instruction dispensée au même domicile l'est pour les enfants d'une
seule famille.

Ce contrôle est effectué sans délai en cas de défaut de déclaration d'instruction par la famille, sans préjudice de
l'application des sanctions pénales.

Le contenu des connaissances requis des élèves est fixé par décret.

Les résultats de ce contrôle sont notifiés aux personnes responsables avec l'indication du délai dans lequel elles
devront fournir leurs explications ou améliorer la situation et des sanctions dont elles seraient l'objet dans le cas
contraire.
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Si, au terme d'un nouveau délai fixé par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation, les résultats du
contrôle sont jugés insuffisants, les parents sont mis en demeure, dans les quinze jours suivant la notification,
d'inscrire leur enfant dans un établissement d'enseignement public ou privé et de faire connaître au maire, qui en
informe l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation, l'école ou l'établissement qu'ils auront choisi.

Article L131-11

Modifié par Décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 - art. 7 (V)

Les manquements aux obligations résultant des articles L. 131-10 et L. 442-2 du présent code sont sanctionnés par
les dispositions des articles 227-17-1 et 227-17-2 du code pénal, ci-après reproduites :

" Art. 227-17-1.-Le fait, par les parents d'un enfant ou toute personne exerçant à son égard l'autorité parentale ou
une autorité de fait de façon continue, de ne pas l'inscrire dans un établissement d'enseignement, sans excuse
valable, en dépit d'une mise en demeure de l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation, est puni de six
mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende.

Le fait, par un directeur d'établissement privé accueillant des classes hors contrat, de n'avoir pas pris, malgré la
mise en demeure de l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation, les dispositions nécessaires pour que
l'enseignement qui y est dispensé soit conforme à l'objet de l'instruction obligatoire, tel que celui-ci est défini par
l'article L. 131-1-1 et L. 131-10 du code de l'éducation, et de n'avoir pas procédé à la fermeture de ces classes est
puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. En outre, le tribunal peut ordonner à l'encontre
de celui-ci l'interdiction de diriger ou d'enseigner ainsi que la fermeture de l'établissement."

" Art. 227-17-2.- Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par
l'article 121-2, des infractions définies aux articles 227-15 à 227-17-1 encourent, outre l'amende suivant les
modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par l'article 131-39."

Article L131-12

Modifié par Loi n°2004-1 du 2 janvier 2004 - art. 5 JORF 3 janvier 2004

Les modalités du contrôle de l'obligation, de la fréquentation et de l'assiduité scolaires sont déterminées par décret
en Conseil d'Etat.
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